
  CHEVALET PORT D'UN CASQUE
ANTI-BRUIT OBLIGATOIRE

  Référence : 01616
   

  

RESUME

Chevalet "Port du casque anti-bruit obligatoire".  

Les points forts :

En polypropylène
Robuste
Haute qualité
Durable 

 

 

  

DESCRIPTION

DESCRIPTION DU CHEVALET : PORT D'UN CASQUE
ANTI-BRUIT OBLIGATOIRE

Notre chevalet est bleu, il doit être implanté dans les sites à
forte sonorité.

Ce chevalet est pliable, il peut être placé en intérieur comme en
extérieur grâce à sa composition en polypropylène.

CARACTÉRISTIQUES DU MARQUAGE AU SOL
"PORT D'UN CASQUE ANTI-BRUIT OBLIGATOIRE"

Hauteur : 600 mm
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Largeur : 275 mm

Epaisseur chevalet plié : 23 mm

Poids : 820 g
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